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SELARL AEGIS AVOCATS
Société d’Avocats

Pôle professionnel Maubec 1
72/74 Chemin de Redondon

26200 MONTELIMAR

VENTE DE FONDS ARTISANAL

Suivant acte sous seing privé en date à Montélimar (Drôme) du 23 décembre 2020, enregistré à Avignon
(Vaucluse) le 30 décembre 2020, Dossier 2020 00060787, référence 8404P01 2020 A 04834,
La Société « MIROITERIE VALREASSIENNE », société par actions simplifiée au capital de 38.000 €,
dont le siège social est situé à VALREAS (84600) 136 Route de Nyons, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés d’AVIGNON sous le numéro B 338 130 628,
A vendu à la Société « NOUVELLE MIROITERIE VALREASSIENNE », société par actions simplifiée au
capital de 20.000 €, dont le siège social est situé à VALREAS (84600) 136 Route de Nyons, immatriculée
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auprès du Registre du commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le numéro B 891 522 112,
Un fonds artisanal de fabrication, façonnage, transformation et pose de produits verriers, plastiques,
métalliques et aluminium, miroiterie, sis et exploité à VALREAS (84600) 136 Route de Nyons, identifié à
l’INSEE sous le numéro 338 130 628 00013 (code APE : 4334Z),
Moyennant le prix principal de 250.000 € s’appliquant aux éléments incorporels pour 200.000 € et aux
éléments corporels pour 50.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er janvier 2021.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publications
légales, au siège du fonds de commerce vendu, toutes correspondances à cet effet devant être adressées
au cabinet secondaire de la SELARL AEGIS AVOCATS, société d’Avocats au Barreau de la Drôme, situé à
MONTELIMAR (26200) Espace Professionnel Maubec 1, 72/74 Chemin de Redondon
Pour unique insertion
3950031
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE
(avis rectificatif)

Par acte sous seing privé régularisé à Tarascon le 30.07.2020, enregistré le 11.08.2020 sous la référence
2020A2895
Mme Kadija TOUMI, immatriculée au RCS d’Avignon sous le Numéro 801 863 812 née à Avignon le 5
Octobre 1981, de nationalité française, demeurant 6 faubourg Saint Pierre Courthezon (84),
a cédé à M. Franck, Richard, Jean CHAUME, divorcé, né le 7.07.1970 à POITIERS, de nationalité
française, demeurant 72 avenue de la libération à Jonquières (84056)
le fonds de commerce de RESTAURATION connu sous l’enseigne A PRIORI’THE sis sur la commune de
COURTHEZON et exploité à COURTHEZON (84), 11 Avenue Victor Hugo.
La date d’entrée en jouissance a été fixée par anticipation au 1.07.2020.
La vente a été consentie et acceptée moyennant un prix de 20.000 euros (vingt mille euros) qui
s’applique :
– aux éléments incorporels pour 13.600 euros ;
– aux objets mobiliers et au pour 6.400 euros.
Ce prix a été payé comptant, par chèque établi à l’ordre de la CARPA.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales
, entre les mains de Maitre Jordan PREYNET Avocat au Barreau de Carpentras – 41 Place Charles de
Gaulle 84200 Carpentras, au cabinet duquel les parties ont élu domicile.
3950020
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Suivant acte reçu par Maître Clémentine PAGES, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle «
Ludovic GOSSEIN et Clémentine PAGES » titulaire d’un Office Notarial à 84400 APT , le 8 décembre
2020, enregistré auprès du SPFE de AVIGNON 1, le 16 Décembre 2020, Volume 2020, N° 2381, a été
cédé un fonds de commerce par :
Monsieur Christian Denis HIRTH, Commerçant, et Madame Virginie Zaranomenjanahary ROBINSON,
artiste peintre, son épouse, demeurant ensemble à KAYSERSBERG (68240) 2 Rue du Collège. Monsieur
est né à THANN (68800), le 3 juin 1956, Madame est née à PARIS 13ÈME ARRONDISSEMENT (75013),
le 7 octobre 1954.
A : La Société dénommée Galerie CAMY Sculpture, société par actions simplifiée à associé unique au
capital de 500,00 €, dont le siège est à MONTPELLIER (34000), 32 rue de la Tartane, identifiée au SIREN
sous  le  numéro  824.586.846  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
MONTPELLIER.
Désignation du fonds : Un fonds de commerce de « Vente d’objets de décoration » sis à GORDES (84220),
Rue du Four, lui appartenant, connu sous le nom commercial « GALERIE RICHELIEU ET ROBINSON »,
et pour lequel il est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON, sous le numéro
489.425.413.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte.
L’entrée en jouissance a été fixée au jour de la signature.
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  VINGT-CINQ MILLE EUROS
(25.000,00 EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour VINGT-CINQ MILLE EUROS (25.000,00 EUR),
– au matériel pour ZÉRO EURO (0,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
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Pour insertion
Le notaire.
3947050
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Suivant acte sous seing privé en date à Avignon, du 15/12/2020, enregistré à Avignon le 15/12/2020 n°
2020 00059215 réf 8404P01 2020 A04656, la société E.GELEC, SARL au capital de 7500 euros, dont le
siège social est 152 route de Sarrians à MONTEUX (84170), immatriculée au RCS d’Avignon sous le
numéro B 498493725, a cédé à la société E.GELEC, SARL au capital de 7500 euros, dont le siège social
est 1593 route d’Avignon à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320), immatriculée au RCS d’AVIGNON
sous le numéro B 889625588, un fonds de commerce de de plomberie électricité et petite maçonnerie, sis
1593 route d’Avignon à Entraigues sur la Sorgue (84320), pour lequel la société E.GELEC est enregistrée
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au RCS d’Avignon sous le numéro 498493725, moyennant le prix de 90 000 euros, s’appliquant aux
éléments incorporels pour la somme de 56270 euros et aux éléments corporels pour 33730 euros.
Le transfert de propriété et de jouissance est intervenu le 15/12/2020.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, au cabinet
NOVAVIS – Avocats – 30 boulevard Raspail à AVIGNON 84000.
Pour avis et mention
3947020
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